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UNE FIN D’ANNÉE PLEINE D’ANIMATIONS
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CONTINUITÉ DES 
PROJETS POUR 2024
Les traditionnels vœux à la 
population se sont déroulés 
le samedi 27 janvier. Nous en 
retraçons l’essentiel dans ce 
premier édito de l’année.

Ce temps de convivialité a débuté par un reportage filmé du 
voyage à Paris des jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants 
dont le mandat s’est terminé le 15 février. 

C’était l’occasion de leur remettre le diplôme d’honneur officiel 
pour leur participation active à la cérémonie du ravivage de 
« La Flamme de la Nation », le 25 octobre 2023. Un bilan de leurs 
actions est mis en valeur dans ce bulletin. Nous souhaitons 
d’ores et déjà aux nouveaux élus du CME une expérience 
citoyenne et personnelle aussi riche que passionnante. 

Une rétrospective des manifestations de la commune a rappelé 
les moments forts de l’année. Ce sont en effet plus de 60 
associations qui rivalisent d’énergie et d’activités pour satisfaire 
les envies de chacun : de la musique, du théâtre, des jeux, des 
expositions permettent de se retrouver pour partager de bons 
moments, riches de belles rencontres. 

Nous avons salué l’engagement d’une nouvelle association 
au service du Devoir de Mémoire, le « Parcours du Mur de la 
Frontière 74 » qui organise des visites conduites par des élèves 
guides, un samedi par mois, pour faire découvrir l’histoire du 
sauvetage de nombreuses personnes grâce au courage des 
Pères et Frères du Juvénat.

Nous avons réaffirmé notre engagement dans la transition 
écologique en mettant en valeur deux projets : l’extinction 
nocturne de 23h à 5 h du matin et la mobilité.

En effet, l’éclairage public évolue à Ville-la-Grand. Suite à 
l’enquête publique du printemps 2022, la commune a mené des 
actions contre la pollution lumineuse pour mettre en place cette 
extinction une partie de la nuit. « Moins allumer, un choix éclairé » 
a fait l’objet d’une large campagne d’information (affichage 
urbain, articles dans les bulletins municipaux…)

La Ville pense aussi « Mobilité ». Un schéma cyclable élaboré 
avec l’Agglomération est en cours d’écriture pour développer les 
modes actifs et sécuriser les piétons et cyclistes comme nous 
l’avons fait en leur réservant l’ancien pont neuf, devenu « Pont 
des îles », et avec la Via Rhôna le long du Foron.

Nous avons également insisté sur la place de la nature avec 
la qualité de nos parcs et la volonté d’en créer d’autres : à côté 
de l’espace éducatif de Pottières ou encore sur le site libéré du 
Villeventus. Des ateliers citoyens sont programmés pour en 
dessiner les contours.

Mais penser nature ne doit pas s’opposer à une urbanisation 
nécessaire pour accueillir les personnes qui désirent résider à 
Ville-la-Grand. La mise en œuvre de notre PLU, particulièrement 
vertueux, nous permet de préserver notre cadre de vie privilégié 
dans un contexte d’agglomération durable.

Pour terminer, nous vous annonçons une année tournée vers le 
sport avec l’engagement de la commune au label « Terre de jeux 
2024 » qui valorise les collectivités territoriales œuvrant pour 
une pratique du sport plus développée et inclusive. La troisième 
édition de l’évènement « Vis, joue et grandis » se déroulera en 
même temps que la semaine festive pour s’achever sur une 
« Place aux Marmots » très sportive. L’aménagement de lieux 
dédiés au sport sera aussi poursuivi. 

L’orchestre de l’Espérance, qui fêtera ses 120 ans cette année, 
a conclu cette cérémonie sur des notes de blues. Nous les 
remercions pour leur prestation et nous espérons vous retrouver 
nombreux lors de nos manifestations à partager dans l’harmonie 
et sans modération.
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Ecoles
participantes

Ecole du Centre
Ecole de Cornière

Collège St François, Le Juvénat
Collège Paul Langevin

Une nouvelle équipe du CME pleine d’idées et de vitalité
va porter et défendre de nouveaux projets

au nom de la jeunesse villamagnaine.
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Jour des
élections

15/02/2024
ans ton école pour les élèves de :

+CM1
+CM2

+5 ème

+6 ème

DU CÔTÉ DE L’AGGLO
Travaux de modernisation du tram

Nadine JACQUIER, Maire de Ville-la-Grand

Depuis cet été et jusqu’à décembre 2025, des travaux assez 
conséquents se succèdent à Annemasse, la ligne de Tram étant 
prolongée de 1,2 km et 3 nouveaux arrêts devant être créés (place 
Deffaugt, place de l’Etoile, Lycée des Glières). En parallèle, des travaux 
de piétonnisation de certaines rues vont être réalisés. Comme il est 
fréquent dans le cas de tels travaux d’infrastructures, les étapes 
techniques sont délicates et impactent forcément la circulation dans 
le périmètre concerné : dépose des lampadaires et autres mobiliers 
urbains, déplacement des réseaux souterrains, rénovation de la 
voirie, pose des futurs rails, aménagement des quais des stations 
nouvellement mises en service…

Pour réduire autant que possible la gêne pour les utilisateurs pendant 
cette période de travaux, un gros travail d’information est réalisé : 
mise en place d’une signalétique incitant à éviter les zones les plus 
perturbées, site web permettant de suivre l’évolution et la localisation du 
chantier, mise en place d’une équipe de médiation chantier dialoguant 
avec les riverains et répondant aux éventuelles questions pratiques…

En savoir +
www.tram-pietonnisation.fr

© Folia - Perspective du Tram avenue Barbusse

Elément majeur des 
déplacements doux au sein de 
l’Agglomération d’Annemasse, 
le tramway fait l’objet d’un 
plan d’investissement 
ambitieux destiné à améliorer 
les dessertes et la qualité de 
service pour les personnes, 
de plus en plus nombreuses, 
utilisant ce mode de transport.

Merci à tous les jeunes qui viennent de terminer leur mandat au sein du CME pour leur implication et leur énergie. Deux ans d’engagement citoyen au service de notre commune, 
de réunions, de débats d’idées, de projets, d’actions qui se concrétisent, de visites, de rires et de souvenirs collectifs.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

LE PAPIER, UNE RESSOURCE À TOUJOURS MAÎTRISER AU SEIN DE LA MAIRIE

À l’heure où de plus en plus de tâches se dématérialisent et peuvent s’effectuer en ligne, 
l’impression de documents est un sujet majeur pour les collectivités territoriales. 
La Mairie de Ville-la-Grand a pris le sujet à bras le corps et a essayé de trouver, au cours des 
derniers mois, la meilleure réponse technique et budgétaire. Il convient ainsi : 

•  De réduire autant que possible le volume des documents imprimés, dans un souci de gestion 
responsable des ressources.

•  De réduire également l’impact financier pour la collectivité, a fortiori dans un contexte budgétaire 
délicat et où de nombreuses dépenses municipales sont impactées par l’inflation ambiante. 
À titre indicatif, la Mairie de Ville-la-Grand réalise en moyenne près de 200 000 impressions par an, 
tous services et établissements scolaires confondus (20 machines).

•  De s’assurer dans le même temps que la solution mise en place ne pénalise pas certaines populations 
ayant des difficultés avec l’outil informatique, le Zéro Papier n’étant pas possible, ni souhaitable.

Un nouveau marché vient d’être conclu avec un prestataire technique. Il vise à générer des économies 
substantielles, que ce soit au niveau du volume d’impressions (suivi logiciel destiné à éviter les dérives 
et les impressions inutiles) et du coût financier global pour la collectivité.

COHÉSION SOCIALE

Lors des deux autres journées, un défilé de mode mettant en scène des personnes volontaires et 
une pièce de théâtre sur la cohabitation intergénérationnelle sont venus agrémenter ces journées et 
permettre aux personnes de se rencontrer, d’échanger, de tisser des relations.

Les témoignages figurant sur le Livre d’Or de l’événement confirmaient que ces trois jours avaient 
été appréciés par le public auquel ils étaient destinés : « Merci infiniment. La pièce était très touchante 
et les comédiens étaient criants de vérité » « Merci beaucoup pour cette journée. Sortir de la solitude, 
rencontrer, vivre » « Très bonne initiative et à refaire plus souvent. On apprend plein de choses ». 

Quelques jours plus tard, le traditionnel Repas des Aînés a réuni près de 200 convives. Destiné aux 
personnes de plus de 75 ans, il a permis aux personnes de se retrouver voire de faire de nouvelles 
rencontres, le tout autour d’un repas de qualité et d’une musique entraînante. Enfin, lors des fêtes 
de fin d’année, les Colis de Noël ont été livrés aux personnes âgées. L’occasion d’apporter un peu de 
chaleur humaine dans cette période où il est important de ne pas rester seul(e).

Selon les simulations effectuées, la solution mise en place permettra de générer, en maîtrisant les volumes et les coûts fixes et variables, une économie de près de 
300 000 € sur 5 ans. Le tout sans réduire l’efficacité du service et en continuant à utiliser à dose raisonnable les impressions papier.

RESTEZ INFORMÉ(E) DES ANIMATIONS ORGANISÉES PAR LE CCAS DE VOTRE COMMUNE
Vous êtes retraité(e) et souhaitez être directement informé(e) des événements organisés par la commune de Ville-la-Grand et qui vous sont destinés.
Pour recevoir systématiquement les informations (non commerciales) qui vous sont utiles, merci de remplir le coupon ci-dessous et le renvoyer ou le déposer en Mairie : 
12, rue Leary 74100 Ville-la-Grand.

Signature :Date :

J’accepte de recevoir les informations sur les événements 
organisés par la Ville et destinés aux seniors.

Téléphone :Email (optionnel) :

Prénom : Date de naissance : Nom : 

Adresse postale : 

Le fait de maîtriser les outils numériques, quels que soient son âge 
et ses habitudes de vie, est aujourd’hui un sujet essentiel. 

Il en va à la fois d’une plus grande simplicité au quotidien (où de plus 
en plus de tâches doivent être réalisées à distance, de façon 
« dématérialisée »), d’une plus grande sécurité (les arnaques en ligne 
étant de plus en plus nombreuses et sophistiquées), d’une cohésion 
sociale puisqu’il n’est pas souhaitable que, ce que les spécialistes 
appellent la « fracture numérique » et « l’illectronisme », se développent 
sur notre territoire et laissent sur le bord du chemin des personnes 
sous prétexte qu’elles ne sont pas à l’aise avec ce qui est digital.

Pour toutes ces raisons, la commune de Ville-la-Grand organise tout au 
long de l’année des ateliers numériques, sur des thématiques variées.

Destinés à tous les publics adultes (personnes âgées comme 
personnes en activité, utilisateurs débutants ou plus réguliers 
d’internet, …), ils servent à donner des repères et permettre que 
chacun(e) se sente plus à l’aise avec la technologie dans son quotidien. 

LES ATELIERS NUMÉRIQUES : 
FAIRE PROGRESSER TOUT LE MONDE, 
À SON RYTHME

UNE FIN D’ANNÉE PLEINE 
D’ANIMATIONS ET D’ATTENTIONS 
POUR NOS AÎNÉS
Permettre aux seniors de bien vivre dans la société moderne 
et de s’adapter à l’environnement qui les entoure est un 
objectif clé de la commune de Ville-la-Grand et de son Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS). Le dernier trimestre aura 
été synonyme de multiples événements destinés aux retraités.

Depuis l’été 2022, 54 ateliers ont été organisés et 340 personnes 
ont pu être accompagnées de façon pédagogique.

Au mois d’octobre, c’est « Ridés mais pas Fanés » qui a réuni 
plusieurs dizaines de personnes. Organisée par la Ville, en lien 
avec l’Agglomération d’Annemasse et d’autres partenaires, cette 
manifestation a permis pendant 3 jours d’informer, de stimuler, 
de divertir les visiteurs. Plusieurs exposants étaient présents 
pour renseigner les personnes sur les services qui existent à 
destination du public senior. En parallèle, une conférence animée 
par Emmanuel Delessert, agrégé de philosophie et écrivain, 
sur la thématique "Avancer en âge, est-ce encore être libre ?" a 
captivé l’auditoire, bousculant certaines idées reçues sur la perte 
d’autonomie et le rapport entre les valides et leurs aînés.
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Le mandat 2022/2024 arrive à son terme. 
L’occasion de tirer un bilan pour la vingtaine 
de jeunes qui a eu la chance de participer 
à cette aventure et de se projeter sur les 
prochaines échéances électorales.

Conseil Municipal
des Enfants
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Ecoles
participantes

Ecole du Centre
Ecole de Cornière

Collège St François, Le Juvénat
Collège Paul Langevin

VO
TE

LE RÔLE DES REPRÉSENTANTS DU CME :
•  Proposer d’améliorer la vie au sein de la commune de Ville-la-Grand.

•  Dialoguer avec ses camarades du CME, argumenter, faire valoir son opinion tout en 
respectant celle des autres.

•  Assurer le suivi des actions qui ont été retenues par la majorité.

•  Participer aux événements organisés et à la communication du CME.

LE CME, CE SONT LES ENFANTS QUI EN PARLENT LE MIEUX

« Cela permet de proposer des projets pour améliorer la vie quotidienne, 
de voir comment ces projets évoluent, leurs étapes, et surtout de voir 
comment fonctionne une mairie »

Cécile

« Au cours de l’année, on a plein de réunions qui sont loin d’être ennuyeuses. 
On rigole et on parle. Le petit +, c’est qu’on rencontre plein d’enfants qui ont 
notre âge et la même volonté »

Salomé

ZOOM SUR… 
Conseil Municipal des Enfants : une nouvelle équipe élue pour 2 ans

LE BILAN DU MANDAT 2022 / 2024

•  Réalisation d'une vidéo contre la violence.

•  Rencontres avec des associations oeuvrant 
pour le Handicap.

•  Fête du Vélo et sensibilisation aux enjeux 
environnementaux.

•  Mise en place d’un Poulailler Pédagogique.

•  Voyage à Paris avec visite de certains 
lieux de la République (Palais de l’Elysée, 
Assemblée Nationale...).

•  Émission de radio avec RadioMagny.

Conseil Municipal
des Enfants
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Ecoles
participantes

Ecole du Centre
Ecole de Cornière

Collège St François, Le Juvénat
Collège Paul Langevin
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TE

LES ÉLECTIONS
Qui pouvait proposer sa candidature ? Les élèves en classes de CM1, CM2, 
6ème, 5ème des différents établissements scolaires de Ville-la-Grand.

La démarche pour être candidat(e) 

1  Remplir un dossier de candidature

2  Ajouter l’autorisation des parents et le visa du chef d’établissement

3  Déposer son dossier

Le dossier de candidature : il s’appelle la « profession de foi ». C’est un texte, 
manuscrit ou dactylographié, présentant le/la candidat(e), sa personnalité, ses 
principales qualités, ses idées, ses motivations. 

LES QUALITÉS NÉCESSAIRES
Dynamisme • Respect • Engagement • Motivation • Initiative • Bonne humeur

LES THÉMATIQUES CONCERNÉES
Citoyenneté • Environnement • Solidarité • Culture • Sport...

LES DATES CLÉS
•  La campagne électorale a eu lieu du 22 janvier au 14 février.

•  Le vote a eu lieu le 15 février.

•  Le nouveau CME sera installé lors d'une réunion plénière le 2 mars 2024.

29 COMBIEN DE PLACES SONT DISPONIBLES ?
sièges à pourvoir
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ENFANCE & JEUNESSE

CADRE DE VIE

Organisé par l’Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS), 
le Cross départemental s’est déroulé le mercredi 15 
novembre dernier au Complexe Sportif des Verchères.

Discipline en plein essor et faisant partie des sports olympiques depuis les 
J0 de Tokyo, le basket 3x3 peut désormais être pratiqué à Ville-la-Grand.

Le Labo dispose également d’un 
animateur culturel faisant partie du 
dispositif national « Promeneurs du 
Net ». Il accompagne les adolescents 
sur les réseaux sociaux quand la 
structure est fermée et répond à 

leurs éventuelles questions ou difficultés. N’hésitez pas à 
le contacter sur Instagram et Facebook. 

C’est dans cette logique qu’une nouvelle version 
d’Espace Famille est déployée auprès des familles 
villamagnaines. Plus ergonomique et offrant de 
nouvelles fonctionnalités, ce portail informatique 
sécurisé a vocation à faciliter la vie des parents dans 
tout ce qui touche aux activités petite-enfance, scolaires, 
périscolaires et extra-scolaires de leurs enfants.

Ainsi, ce nouvel espace permet d’effectuer toutes 
vos démarches sur une plateforme unique et en 
quelques clics :

•  effectuer en ligne les démarches administratives

•  effectuer une demande d’inscription en crèche

•  constituer le dossier famille avec les pièces justificatives

•  demander un rendez-vous pour une inscription scolaire

•  inscrire les enfants aux activités

•  procéder aux réservations et annulations des activités 
restauration scolaire et périscolaire

•  signaler une absence avec un justificatif

•  être informés en temps réel des actualités et/ou 
changements de dernière minute

•  stocker les factures, éditer les attestations

•  payer les factures, suivre le traitement des demandes

Ce nouvel espace remplace la version précédente et, 
compte tenu du changement de prestataire technique 
(Arpège), ce nouveau portail est disponible depuis le 
mercredi 17 janvier 2024. Un mail a été envoyé à tous 
les parents afin de leur permettre d’activer leur compte.

Depuis le mardi 23 janvier 2024, il est possible 
d’effectuer les réservations scolaires et périscolaires 
pour la période du 1er février au 5 juillet 2024.

En cas de questions ou de difficultés pratiques, les 
équipes du Pôle Enfance Loisirs et Sports (PELS) ont été 
formées pour accompagner au mieux les familles. Une 
borne est disponible au PELS pour ceux qui souhaitent 
un accompagnement ou qui ne disposent pas des outils 
nécessaires pour se connecter.

S’inspirant du Biathlon que l’on voit régulièrement 
à la télé, il s’agissait de réaliser le plus rapidement 
possible un parcours puis de démontrer sa précision 
au tir. A ceci près que les karts avaient remplacé les 
skis de fond et que les arcs et flèches en plastique 
avaient remplacé les carabines.
En marge de cette animation, un stand était tenu par 
l’association de Dépistage des Cancers du Sein de 
Haute-Savoie. L’occasion de faire de la pédagogie 
auprès des adultes sur ce sujet de santé publique et 
de promouvoir les actions régulières de dépistage. Le 
tout en récoltant des fonds au service de l’association.
Merci aux bénévoles qui étaient présents lors de cette 
journée pluvieuse et aux familles qui ont joué le jeu 
pour la bonne cause. Félicitations également aux 
enfants pour leur dextérité face aux cibles.

Site emblématique de la commune, le Villeventus 
est actuellement l’objet d’une réflexion destinée à 
imaginer ce qu’il sera dans le futur.

En parallèle, les structures en bâches qui étaient 
présentes sur le site ont été vendues il y a quelques 
mois et démontées courant janvier par l’acquéreur. 
Elles seront certainement réutilisées dans un autre 
contexte et ailleurs en France. Il reste désormais à 
poursuivre la réflexion sur le devenir de cet espace 
(15 000 m2 environ) afin d’en faire un lieu porteur 
que les villamagnains s’approprient et qui soit 
synonyme de bien être durable en ville.

UN NOUVEAU TERRAIN DE BASKET 3X3

En savoir +
3x3ffbb.com

LES TENTES DU VILLEVENTUS 
ONT MIS LES VOILES

La Ville a en effet financé la réalisation 
d’un terrain situé à proximité immédiate du 
complexe des Verchères. Il peut être utilisé en 
libre service et permettre à des amateurs de 
basket, licenciés dans un club ou joueurs plus 
occasionnels, de venir se défier de manière 
ludique et découvrir cette variante très intense 
du basket traditionnel : match en 10 minutes 
ou dès qu’une équipe a inscrit 21 points.

CROSS 
COLLÉGIENS ET LYCÉENS 
ONT COURU À VILLE-LA-GRAND

LE LABO
DE MULTIPLES ACTIVITÉS 
ET SERVICES À DÉCOUVRIR

Malgré les intempéries des jours précédents qui 
avaient obligé les organisateurs à modifier légèrement 
le parcours, notamment quelques passages situés à 
proximité immédiate du Foron, 1250 élèves, provenant 
des différents établissements de Haute-Savoie, ont 
couru dans différentes catégories d’âge (de benjamins 
à juniors). A noter qu’il y avait également une course en 
sport partagé, avec les élèves de l'IME "Nous aussi" et 
ceux du collège Paul Langevin. 
Félicitations à tous les participants et enseignants qui 
les accompagnent. Merci également à la soixantaine 
de personnes mobilisées au niveau de l’organisation : 
professeurs d’EPS, élèves du Lycée Guillaume Fichet, 
stagiaires STAPS, volontaires du Collège Paul Langevin, 
personnels du gymnase, équipe SM3A… Le sport et ses 
multiples bénéfices sont essentiels, a fortiori pour nos 
adolescents et justifient l’implication de tous...

UN BIATHLON ÉDUCATIF 
ET LUDIQUE AU PROFIT 
D’OCTOBRE ROSE

UN NOUVEL 
ESPACE FAMILLE 
DEPUIS LE 
17 JANVIERJeudi 19 octobre, l’équipe en charge des Sports au sein 

de la Mairie de Ville-la-Grand a organisé dans la cour 
de l’école du Centre une animation destinée aux jeunes 
enfants et à leurs parents.

Dans une société où de plus en 
plus de démarches s’effectuent 
à distance, il est important pour 
la collectivité de faire évoluer 
ses outils technologiques pour 
améliorer en permanence le 
service offert aux administrés.

Durant les vacances d’automne les jeunes ont pu 
profiter d’activités organisées avec les jeunes du 
Labo, comme un « Loup-garou géant » Halloween, 
du trampoline, et de l’accrobranche.

Pensez à venir vous inscrire pour les vacances d'hiver et 
de printemps, les places sont limitées. Pour plus d’info, 
vous pouvez passer au Labo durant les accueils libres et 
gratuits, les mercredis et vendredis après-midi. 
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VIE CULTURELLE

SENSO HIVER 

BRICOLO DE CARRA

JARDIN EXPLORE 

Découverte de la nature en hiver
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Création de pancartes pour le moulin

Exploration du jardin avec ses habitants

SAMEDI | 9H-12H 

SAMEDI  | 9H-12H

SAMEDI | 14H-17H

pousses
LES JEUNES LES JEUNES 

Ateliers 
Parents et Enfants 

dès 6 ans
SUR INSCRIPTION

GRATUIT

27.01

10.02

30.03

Moulin de carra | rue du vieux moulin |74100 ville-la-grand

DÉAMBULATION LUMINEUSE 
DANS LE CENTRE VILLE

Dans le cadre de la première édition d’Esprit de fêtes, 
retour sur « FierS à cheval » la déambulation lumineuse 
de la Compagnie des Quidams du 7 décembre 2023.

Au commencement, des curieux personnages précieux et 
excentriques. Ils arrivent, se promènent, nous rencontrent, 
et tout à coup notre univers bascule dans le merveilleux : ils 
se transforment en d’imposants chevaux ivoires, légers et 
flamboyants. Ces êtres hors du commun nous emportent 
dans une cavalcade magique, étincelante et musicale.

BALADE AUX LANTERNES AU MOULIN DE CARRA
Nouvelle édition de la tant attendue balade aux lanternes. Départ du parc des écureuils côté voie ferrée 
à 17h. Une balade champêtre en famille à la lumière des lampions et au son de la musique avec à 
l’arrivée un en-cas offert !

Samedi 24 février 2024 à 17h au parc des Écureuils, côté voie ferrée.

Sans réservation, annulée en cas de pluie

SOIRÉE HUMOUR DU 30 MARS 
CAUSTIC COMEDY CLUB + 3G D’IMPRO

Après avoir fait salle comble en 2023, le Caustic Comedy Club 
de Carouge, référence du stand up en suisse romande, revient ! 

Venez assister à un plateau humour concocté pour Ville-la-Grand avec 
3 artistes stand-uppers locaux confirmés. L’association villamagnaine 
3G d’Impro relève le défi et propose une première partie.

Samedi 30 mars 2024 à 20h au Savoy, rue Léary, Ville-la-Grand

Public + de 16 ans / 10 euros par personne. 
Réservation par SMS au 06 49 53 57 85 ou par mail à culture@vlg.fr

CONFÉRENCE DÉBAT 
« LE TRAVAIL : ENTRE ESTIME DE SOI ET SOUFFRANCES » 
AVEC L’UNIVERSITÉ POPULAIRE D’ANNEMASSE
Conférence-débat proposée par Marc Gindre, ancien professeur en Sciences Economiques et Sociales, 
cette animation s'est déroulée le mercredi 24 janvier dernier.

La croissance des souffrances au travail est une réalité qui va bien au-delà des rares mais trop nombreux 
cas de suicides au travail et de burn out. Et pourtant, la majorité des gens en souffrance supportent 
ces douleurs en silence, ou se contentent de mots pour les dire. Comment expliquer cette forme de 
soumission ? Autant de réflexions qui ont nourri les échanges entre le conférencier et le public présent.

« L'AIR À LA LOUPE »
Du 2 mars au 29 mai 2024, le Moulin de Carra 
accueille une exposition sur l’air.

Présent partout et gratuit, il est invisible. Il n’appartient 
à personne mais il nous est vital et sa qualité est une 
préoccupation importante pour le territoire. 
Laissez-vous inspirer par la thématique de l’air.

Ouverture le mercredi de 14h à 18h et le samedi 10h 
à 12h et de 14h à 18h. Tout public, gratuit, Moulin de 
Carra, rue du Vieux Moulin à Ville-la-grand
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VIE ASSOCIATIVE

En savoir + 
La Croche Choeur • 06 88 59 62 48

Au menu, de multiples thématiques : 

•  À la recherche de l’usnée au coeur jaune. De Chiloë au désert de l’Atacama (Chili) 
Par Philippe Clerc, Conservatoire et Jardin Botaniques de Genève

•  Traces & indices de vie de la faune sauvage, par Michel Décremps

•  Escapade en Crète, par Laurent Francini

•  Légendes et croyances sur les champignons, par Emilie Bourgeois

Des rendez-vous pour parfaire ses connaissances au contact de spécialistes 
passionnés par leur domaine de compétences. Entrée gratuite.

LA CHANTERELLE :  
DES CONFÉRENCES EN LIEN AVEC LA NATURE

CONCOURS PHOTO 2023

L’association villamagnaine 
La Chanterelle organise au cours du 
premier trimestre plusieurs conférences 
sur des thèmes variés. Elles ont lieu du 
22 janvier au 25 mars 2024, bâtiment 
de la Bergerie, salle du Pressoir, chaque 
lundi soir à 20 heures.

Le dimanche 3 mars 2024 dès 13h30, la chorale La Croche Choeur de Ville-la-Grand 
sera heureuse de vous accueillir à son après-midi dansant à la salle du Savoy.

Il sera animé par l’orchestre J.P. Frank. Un bar et une petite restauration seront à 
disposition. L’entrée sera de 10€.

En savoir + 
Sylvie Delomez • 06 82 41 39 16

Organisé au profit des écoles de Ville-la-Grand, le Loto des Enfants a été organisé par 
le Comité des Fêtes le 10 février 2024 à la salle du Savoy. 

L’occasion de se réunir dans une ambiance ludique et conviviale et d’attendre avec 
impatience que sa grille soit totalement remplie. 

LOTO DES ENFANTS

DANSEZ AVEC LA CROCHE CŒUR

•  1er prix du jury : Christiane BERNADAC 
pour « Nuages en feu »

•  2e prix du jury : Michèle TROLLIET 
pour « Plus haut - Annemasse »

•  3e prix du jury : Sandrine MIRANDA 
pour « Le ciel a un miroir »

•  1er Prix du jury (catégorie - de 16 ans) : Luna GARCIA 
CORDOVA pour « Un désert de nuage »

•  2e Prix du jury (catégorie - de 16 ans) : 
Chloé TRIANTAFYLLIDIS pour « L’ombre des nuages »

•  1er prix Coup de Coeur du Public : 
Benoit SOLLET pour « Trouées »

•  2e prix du coup de coeur du public : 
Sophie SANTOS pour « Heure dorée sur le Salève »

•  3e prix du coup de coeur du public : 
Rafael GARCIA pour « Distorlussion »

•  1er Prix du coup de cœur du public (catégorie-
de16ans) : Luna GARCIA CORDOVA MIRANDA 
pour « Un désert de nuage »

•  2e Prix du coup de cœur du public (catégorie-
de16ans) : Emir KHLAF pour « GenevaLake »

•  Coup de coeur des enfants (attribué par les - de  
12 ans) : Christiane BERNADAC pour« Nuages en feu »

•  Coup de coeur des enfants (attribué par les - de 
12 ans) pour la catégorie - de 16 ans : Daphné 
TRIANTAFYLLIDIS pour « Le coucher du soleil »

Merci à tous les participants de la 17e édition du concours photo amateur organisé par la Médiathèque et l’Animathèque en 2023. Cette année le thème était « Nuages ». 
Après plusieurs semaines d’exposition des photos à la Médiathèque, la remise des prix du concours s’est déroulée le 6 décembre. Cinquante-cinq photos ont été présentées 
cette année, voici celles qui ont été récompensées :

1er prix du jury : Christiane BERNADAC pour « Nuages en feu »

2e prix du jury : Michèle TROLLIET 
pour « Plus haut - Annemasse »

3e prix du jury : Sandrine MIRANDA 
pour « Le ciel a un miroir »

Nous vous invitons à participer nombreux au prochain concours en 2024. 
Comme l'année 2024 sera placée sous le signe du sport, ce sujet sera la thématique du concours. À vos appareils !
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PENSEZ-Y

EXPRESSION
La présente tribune est ouverte aux deux groupes, majoritaire et minoritaire, selon des règles d’égalitaire espace dédié.

GROUPE MINORITAIRE GROUPE MAJORITAIRE
DE L’ART DE L’ÉQUILIBRE EN MATIÈRE D’URBANISME…

La liste « Choisissons notre avenir » a été élue, entre autres, sur son projet de maîtriser 
l’urbanisation du territoire de la commune. Cette volonté a été clairement affichée dans le 
PLU ambitieux qu’elle a voté en 2022. Totalement compatible avec le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) adopté par Annemasse-Agglomération, ce document vise à encadrer 
l’évolution de Ville-la-Grand au cours des dix prochaines années.

Il impose la « règle des trois tiers » à tout nouveau permis de construire d’habitat collectif 
déposé sur la commune, c’est-à-dire un tiers de logements sociaux, un tiers de logements 
libres et un tiers de logements « abordables ».

Si les deux premiers ne posent pas de difficultés aux promoteurs car très règlementés, la 
définition du logement « abordable », qui permet aux revenus intermédiaires d’accéder à la 
propriété, est encore à construire. Le Programme Local de l'Habitat (PLH) de l’agglomération 
en a fixé les conditions : d’une part, la fixation d’un prix de vente maximum au mètre carré, et 
d’autre part, la mise en place de clauses « anti-spéculatives » destinées à empêcher que les 
prix de ces logements ne s’envolent à la revente.

Toutefois, les meilleures idées trouvent parfois leurs limites dans la pratique. En ce qui 
concerne notre commune, le constat est sans appel, nous aurons eu raison un peu trop 
tôt. En 2023, Madame la Maire n’aura signé que quatre permis de construire d’immeubles 
collectifs, mais aucun chantier n’aura pu démarrer. Le prix du foncier, l’explosion des coûts 
de construction et l’envol des taux de crédits rendent pratiquement impossible l’équilibrage 
économique de nouvelles opérations comme fixées par le nouveau PLH…

Pourtant, nous ne pouvons pas la stopper.

D’une part, la construction de logements neufs est indispensable pour offrir des parcours 
résidentiels cohérents et répondre aux besoins de la population, que ce soient de nouveaux 
arrivants ou que ce soient nos propres enfants, lorsqu’ils décident de quitter le logement 
familial. D’autre part, nous devons proposer 25% de logements sociaux pour permettre à tous 
de se loger. Enfin, il est indispensable de procéder au renouvellement de notre patrimoine par 
des programmes de qualité répondant aux nouvelles normes environnementales.

Madame la Maire ne doute pas que le PLH devra faire l’objet d’assouplissement au fur et 
à mesure que les onze autres communes auront adopté leurs nouveaux PLU, mais nous 
pouvons difficilement attendre et ne rien permettre du tout.

C’est pourquoi, lors de sa séance du 11 décembre, le Conseil Municipal a pris la décision 
de permettre la réalisation d’un programme qui était à l’étude depuis plusieurs années en 
modifiant la répartition du nombre de logements. Il ne s’agit pas d’un retour en arrière, mais 
de la recherche d’un point d’équilibre entre nos besoins actuels et les impératifs de transition 
sociale et écologique auxquels nous devons faire face.

Contact : choisissonsnotreavenirvlg@gmail.com

LA « DÉ-FÊTE » DES LUMIÈRES.

A l’heure où nous écrivons ces lignes, nous sommes en pleine préparation des fêtes de Noël 
et de fin d’année. A l’heure où vous lirez ces lignes, vous serez peut-être dans votre jardin à la 
recherche des oeufs de Pâques.

En effet, la sortie et la distribution de ce bulletin communal sont devenues, depuis quelque 
temps, si compliquées et très aléatoires.

Aléatoire, comme les décorations et les illuminations de Noël dans notre commune.

Une année, l’opulence, l’année suivante : RIEN.

En effet, cette année, hormis quelques sapins tristes devant la mairie, RIEN.

Pas le moindre petit LED lumineux et peu énergivore, rappelant cette période joyeuse et festive.

L’équipe dirigeante en place, a-t-elle fait un excès de zèle en voulant tout supprimer ?

A t’elle voulu se montrer vertueuse, respectueuse et responsable, et régler à elle seule les 
problèmes énergétiques et climatiques qui se posent ?

Le résultat est sans appel : des efforts bien inutiles, particulièrement en cette période de fêtes et 
de traditions, et qui ne génèrent que de la tristesse et de la morosité dans notre ville sans âme.

Heureusement qu’il y a, dans notre commune, de très nombreux habitants et commerçants 
qui, spontanément, ont animé les devantures de leurs maisons et de leurs commerces, et nous 
transmettent toute leur générosité et la Magie de Noël : un grand merci à eux car c’est ça 
« l’esprit de Fêtes ».

Toujours dans la lumière, mais celle de l’éclairage public qui, pour un bon nombre de nos 
concitoyens s’est arrêtée le soir de 23h à 5 h du matin.

Cette disposition s’applique de plus en plus dans beaucoup de communes et les avis sont 
partagés à ce sujet ; ce n’est pas là l’objet de nos critiques.

Nous déplorons encore une fois, une communication déplorable qui n’a jamais expliqué quand 
cela allait être mis en place et qui étaient concernés.

Nous nous interrogeons sur les périmètres où sont appliqués ces mesures, qui semblent 
correspondre à aucun schémas cohérents.

Nous doutons de la légalité de ces dispositions notamment concernant les lotissements privés 
qui ont été mis devant le fait accompli sans pouvoir en référer dans leur assemblée générale.

Encore un manque de respect à l’égard des habitants de Ville-la-Grand.

Manque de respect encore pour les riverains de la rue du Vieux Moulin, toujours confrontés à la 
pagaille de la circulation et à l’anarchie du stationnement, et ce, depuis une année et demie.

Les élus de la liste minoritaire vous adressent leurs meilleurs voeux pour 2024.

Contact : agirensemblepourvlg@gmail.com

Depuis plusieurs années, le collège lycée « Le Juvénat » s’est engagé, 
avec ses élèves, ses enseignants et l’appui d’historiens, dans un projet 
pédagogique de valorisation du patrimoine local et des actions effectuées 
courageusement et au péril de leur vie par plusieurs Pères missionnaires 
pendant la Seconde Guerre Mondiale.

Le mur d’enceinte de l’établissement du Juvénat correspondant avec celui de la 
frontière franco-suisse, il a été l’objet de nombreux passages de familles juives 
vers un territoire où elles seraient plus en sécurité. Au total, on estime que ce 
Mur de la Frontière a vu passer plus de 2500 personnes au total.

Une association se charge de perpétuer ce souvenir et d’effectuer 
régulièrement des visites sur ce site emblématique et indispensable à connaître 
d’un point de vue historique et mémoriel. Un sujet incontournable a fortiori dans 
cette période où l’actualité nous rappelle malheureusement régulièrement que 
les questions d’antisémitisme n’ont pas disparu de notre société.

P A R C O U R S  D U  M U R  D E  L A  F R O N T I È R E
V i s i t e s  g u i d é e s  l e                           d e  1 0 h 0 0  à  1 2 h 1 5

( g r a t u i t  -  i n s c r i p t i o n  p é a l a b l e )

LE DEVOIR DE MÉMOIRE, 
C'EST ESSENTIEL

2  d é c e m b r e  2 0 2 3

PARCOURS DU MUR DE LA FRONTIÈRE : 
POUR NE JAMAIS OUBLIER

Pour plus d’informations sur ce lieu et le planning des visites : 
www.pmf74.fr

À partir du 2 avril 2024, la mairie va procéder à la reprise des 
concessions situées carré 7 au cimetière. Un arrêté pris le 
13 février 2023 est affiché en mairie et sur les panneaux aux 
entrées du cimetière. Une pancarte est également déposée 
sur les tombes concernées. Pour tout renseignement, les 
familles peuvent contacter le service Etat Civil de la Mairie.

En savoir + 
etat-civil@vlg.fr • 04 50 84 24 24

REPRISE DES CONCESSIONS AU CIMETIÈRE

Au vu de la conjoncture actuelle, les policiers municipaux de Ville-la-Grand vont être 
équipés de caméras piétons dans les prochaines semaines.

Ces caméras sont destinées à prévenir des incidents lors des interventions et, si nécessaire, à 
fournir des preuves pour compléter une procédure éventuelle afin de corroborer des faits.

Bien souvent, le fait que les citoyens sachent que les situations sont enregistrées suffit 
à apaiser les tensions et éviter que des incivilités, verbales ou comportementales, ne se 
produisent. D’un point de vue réglementaire, les citoyens seront systématiquement informés 
de la mise en marche de la caméra et un voyant lumineux présent sur la caméra indiquera 
que celle-ci est en train d’enregistrer. Conformément à la loi relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, les images enregistrées font naturellement l’objet d’un stockage 
très encadré où seuls des fonctionnaires habilités peuvent y accéder. En cas de questions 
complémentaires, n’hésitez pas à vous adresser à la Police Municipale.

CAMÉRAS PIÉTONS : 
LA TECHNOLOGIE AU SERVICE DE TOUS
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Événements organisés par la Mairie
Évènements organisés par les associations

INFOS PRATIQUES
11 place du Porte-Bonheur, 74100 Ville-la-Grand

En savoir +
04 50 84 24 27 • media.vlg@vlg.fr • www.bibliotheques-intermede.fr

Heures d’ouverture :
• Mardi - jeudi : 15h - 18h • Mercredi : 10h30 - 12h et 14h - 18h
• Vendredi : 15h - 19h • Samedi : 9h30 - 12h30
Entrée libre • Emprunt des documents sur inscription

MÉDIATHÈQUE
NUIT DU CONTE : 
CARTE BLANCHE À MAPIE CABURET
Samedi 9 mars 2024 
Médiathèque et Salle de la Bergerie

Pour la 10e édition de la Nuit du Conte, 
l’Animathèque et le Médiathèque vous donnent 
rendez-vous pour assister à cinq spectacles 
qui s’enchaîneront de 15h30 à la nuit…

Mapie Caburet, conteuse professionnelle, a 
fait appel à deux autres amies conteuses et 
deux musiciens qui font également partie de 
la Compagnie A la lueur des Contes pour vous 
proposer un programme diversifié pour tous 
les publics.

À LA MÉDIATHÈQUE

•  15h30 : GUSTAVE, par Emmanuelle Filippi 
Hahn (pour les plus petits à partir de 
12 mois), durée 30 mn environ.

Gustave, le petit hérisson, se réveille ; dehors, 
dans le jardin, un arc-en-ciel. Gustave 
s’émerveille devant ses couleurs et part à la 
recherche du trésor de l’arc-en-ciel. Cheminant, 
il rencontre un chat qui aime les sucettes, une 
vache qui soupire après son amoureux, une 
fleur de salade… Ensemble, ils traverseront la 
forêt et affronteront le loup. Où se cache leur 
trésor ? Peut-être juste sous leurs yeux…

•  16h30 : LES P’TITES MAISONS, par Nathalie 
Léone (tout public dès 4 ans), durée 45 mn.

Ainsi commence la ronde des histoires et 
des petits personnages qui vont défiler tout 
au long du spectacle et qui ont tous, comme 
l’escargot, des petites maisons…

•  17h30 : TOUS PAREILS, par Emmanuelle 
Filippi Hahn (tout public dès 5 ans), 
durée 50 mn environ.

RESSOURCES NUMÉRIQUES FOURNIES PAR SAVOIE-BIBLIO
En 2024, les ressources numériques évoluent. Un mode d’accès un 
peu différent mais une offre encore plus riche et variée. Avec le réseau 
INTERMEDE, vous avez toujours accès à la presse en ligne avec CAFEYN et 
à l’autoformation avec SKILLEOS. Ces ressources sont accessibles depuis 
le site www.bibliotheques-intermede.fr.

Avec la bibliothèque départementale SAVOIE-BIBLIO, vous pouvez accéder 
gratuitement à de nombreuses autres ressources avec le service e-medi@s.

La seule contrainte : s’inscrire ! E-medi@s est un service gratuit, offert par 
Savoie-Biblio à tous les habitants de Savoie ou Haute-Savoie de plus de 
18 ans. Pour en bénéficier, remplissez le formulaire d’inscription dans votre 
Médiathèque ou en ligne sur e-medias.savoie-biblio.fr/register.aspx.

AVEC E-MEDI@S, PROFITEZ DE :

•  PNB : des livres numériques et audio à charger directement sur vos 
liseuses ou smartphones.

• MusicMe : 12 millions de titres pour créer la bande-son de vos journées.

• Digame : des jeux vidéo de studios indépendants à explorer sur Steam.

•  La Médiathèque numérique (Arte) : plus de 8 000 films pour vos soirées ciné.

•  Opsis : plus de 500 spectacles vivants (théâtre, danse…), sans bouger 
de chez vous.

•  Europresse : 8 000 sources d’informations dont Le Monde

•  Toutapprendre : une grande diversité de cours en ligne : 
langues, soutien scolaire, musique, vie professionnelle…

•  La petite Médiathèque et Munki : des films, des histoires ou encore des 
bricolages pour les enfants

•  Bibliodyssée : des livres jeunesse adaptés pour accompagner la lecture 
des dys, allophones ou simplement peu lecteurs.

AGENDA
FÉVRIER

SAMEDI 24 FÉVRIER
L’ATELIER DE MARIE

 Médiathèque 10h30 - 12h00
MÉDIATHÈQUE

BALADE AUX LANTERNES
 Parc des écureuils 

côté voie SNCF 17h
MOULIN DE CARRA

MERCREDI 28 FÉVRIER
HEURE DU CONTE

 Médiathèque 16h30 - 17h30
ANIMATHÈQUE

MARS

VENDREDI 1ER MARS
SOUPOLECTURE

 Médiathèque 18h30 - 21H00
ANIMATHÈQUE

DU 2 MARS AU 29 MAI
EXPOSITION / L’AIR A LA LOUPE : 
RESPIREZ, ON VOUS EXPLIQUE

 Moulin de Carra : Mercredi 
14h00 - 18h00 / Samedi 10h00 - 
12h00 et 14h00 - 18h00 / Ouverture 
exceptionnelle aux vacances de 
Pâques : du mercredi au samedi
MOULIN DE CARRA

DIMANCHE 3 MARS
APRES-MIDI DANSANTE

 Savoy 13h00
LA CROCHE CHŒUR

MERCREDI 6 MARS
JOURNEE DE LA FEMME

 Espace Citoyen - Prés des Plans
MAIRIE

JEUDI 7 MARS
LES PETITES GRAINES : 
JEUX GIVRES

 Moulin de Carra 10h00 - 11h30
MOULIN DE CARRA

VERNISSAGE ART VILLAMAGNA
 Galerie 18h30

ART VILLAMAGNA

SAMEDI 9 MARS
NUIT DU CONTE

 Médiathèque et Bergerie 
15h30 - minuit
MÉDIATHÈQUE ET ANIMATHÈQUE

MERCREDI 13 MARS
MAXILECTURE

 Médiathèque 10h30 - 11h30
MÉDIATHÈQUE

HEURE DU CONTE
 Médiathèque 16h30 - 17h30

ANIMATHÈQUE

CONFERENCE : 
LES FLEURS DE BACH

 Bergerie 20h30
L’EVENTAIL

SAMEDI 16 MARS
DOUDOULECTURES

 Médiathèque 10h30 - 11h30
MÉDIATHÈQUE

SAMEDI 23 MARS
JOURNEE DU PRINTEMPS

 Moulin de Carra 14h00 - 22h00
MOULIN DE CARRA

MERCREDI 27 MARS
HEURE DU CONTE

 Médiathèque 16h30 - 17h30
ANIMATHÈQUE

JEUDI 28 MARS
CONFERENCE : 
« LA BIODIVERSITE, 
QUELLE IMPORTANCE ? »

 Bergerie 20h00 - 21h30
MAIRIE ET L’UNIVERSITÉ 
POPULAIRE D’ANNEMASSE

SAMEDI 30 MARS
L’ATELIER DE MARIE

 Médiathèque 10h30 - 12h00
MÉDIATHÈQUE

LES JEUNES POUSSES : 
JARDIN’EXPLORE

 Moulin de Carra 14h00 - 17h00
MOULIN DE CARRA

SOIREE HUMOUR CAUSTIC 
COMEDY NIGHT

 Savoy 20h00
MAIRIE

AVRIL

MARDI 2 AVRIL
ATELIER JARDI’SOIRÉE

 Moulin de Carra 18h30 - 20h30
MOULIN DE CARRA

JEUDI 4 AVRIL
LES PETITES GRAINES

 Moulin de Carra 10h00 - 11h30
MOULIN DE CARRA

VERNISSAGE ART VILLAMAGNA
 Galerie 18h30

ART VILLAMAGNA

VENDREDI 5 AVRIL
SOUPOLECTURE

 Médiathèque 18h30 - 21H00
ANIMATHÈQUE

SAMEDI 6 AVRIL
LES JEUNES POUSSES : 
CHASSE AUX FEUILLES

 Moulin de Carra 14h00 - 17h00
MOULIN DE CARRA

 CHASSE AUX OEUFS
ECOLE DE POTTIÈRES

LOTO
 Savoy 19h30 

COMITÉ DES FÊTES

MARDI 9 AVRIL
ATELIER JARDI’SOIRÉE

 Moulin de Carra 18h30 - 20h30
MOULIN DE CARRA

MERCREDI 10 AVRIL
MAXILECTURE

 Médiathèque 10h30 - 11h30
MÉDIATHÈQUE

ATELIER NATURALISTE : 
QUALITE DE L'AIR

 Moulin de Carra 14h30 - 16h30
MOULIN DE CARRA

HEURE DU CONTE
 Médiathèque 16h30 - 17h30

ANIMATHÈQUE

CONFERENCE : MANGEONS-
NOUS « ECORESPOSABLE » ?

 Bergerie 20h30
L’EVENTAIL

MERCREDI 24 AVRIL
HEURE DU CONTE

 Médiathèque 16h30 - 17h30
ANIMATHÈQUE

SAMEDI 27 AVRIL 
CONCERT COULEUR GOSPEL

 Villatorium 20h30
COULEUR GOSPEL

DIMANCHE 28 AVRIL
BALADE TRANSFRONTALIERE

 Moulin de Carra 09h00 - 17h00
MAIRIE

DU 29 AVRIL AU 25 MAI
EXPOSITION 
« LE MONDE EN TISSUS »

 Médiathèque
MÉDIATHÈQUE

MARDI 30 AVRIL
ATELIER JARDI’SOIRÉE

 Moulin de Carra 18h30 - 20h30
MOULIN DE CARRA

TOUS LES LUNDIS
JUSQU’AU 25 MARS
CONFÉRENCE 
LA CHANTERELLE

 Bergerie 20h00
LA CHANTERELLE

TOUS LES JEUDIS
JUSQU’AU 25 AVRIL
THE DANSANT

 Savoy 14h30
SAVOY RÉTRO

La Mairie de Ville-la-Grand a eu l’immense tristesse de perdre un de ses agents le 21 novembre dernier.

Patrice GRANDJEAN, au sein de la collectivité depuis plus de 20 ans, est décédé subitement à l’âge de 46 ans. Très impliqué et apprécié, il faisait partie de l’équipe des 
Services Techniques et était extrêmement présent au sein de notre commune. Qu’il s’agisse de voirie, d’entretien, réparations, pose d’équipements divers : barrières, 
panneaux de signalisation, ses multiples talents manuels (soudure, petite maçonnerie) étaient précieux et permettaient de rapidement trouver la solution au besoin identifié. 
Il était également présent pour prêter main forte sur les diverses manifestations (marché dominical, animations) et interventions (déneigement). De nombreux éléments 
présents sur notre commune ont été réalisés grâce à ses talents de ferronnier. La barrière d’accès au chemin du Vieux Moulin, décorée avec des grappes de raisin ou la 
rampe de protection devant la roue du Moulin en sont des exemples. Créateur et habile de ses doigts, on lui doit aussi le socle maçonné du Chat Botté du rond-point de la 
rue de l’Espérance. Il aura marqué la commune et ses collègues par son professionnalisme et sa gentillesse. Toutes nos pensées vont à ses enfants et sa famille.

PATRICE NOUS A QUITTÉS

Les contes sont des voyageurs. Ils ont bougé, 
traversé les terres et les océans. Ce faisant, ils 
se sont adaptés, les héros et les paysages ont 
changé, et pourtant… Les contes sont comme 
les gens, tous pareils et si différents.

Ce spectacle propose de partir à l’autre bout 
du monde pour y retrouver d’autres versions 
de nos contes préférés.

À LA SALLE DE LA BERGERIE

•  19h00 : QUI DESOSSA LA MEDUSE, par 
Nathalie Léone (tout public dès 7 ans), 
durée 1h.

Les dieux construisent la voie lactée pendant 
que les hommes l’observent, la lune dort et les 
grenouilles parlent d’elles… Plutôt qu’un conte, 
une promenade. Nous déambulons entre la 
fleur de melon, les nuages sardines, et le mont 
Fuji au loin qui se dessine… Histoires courtes, 
pointillistes, sages ou humoristiques, qui 
évoquent le Japon d’autrefois.

- 20h00 : souper canadien

-  21h00 : LES ELLES DE LA FORÊT, par Mapie 
Caburet, Stann Duguet et Pascale Berthomier 
(tout public dès 10 ans), durée 1h15.

Nous sommes en 2222. Suzy-Ann, une jeune 
orpheline, vit dans une étrange ville blanche, 
silencieuse et aseptisée. 

Elle marche dans la ville, seule. Ce jour-là, elle 
découvre le dernier arbre vivant de la ville. 
C’est le début d’une aventure qui la mènera 
dans une immense forêt, la forêt des ELLES…

Les spectacles sont gratuits mais une 
inscription préalable est nécessaire pour 
y assister : à la Médiathèque ou sur le site 
Internet INTERMEDE.


